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                                             Monsieur le Maire,

                                             C'est le président du Collectif national NON au 19 mars 1962, et le 
vice-président fondateur de l' A.A.C.R. qui vous écrivent.

Votre décision de commémorer la date du 19 mars 1962, nous a surpris et vivement peinés.

En temps que parrain de notre drapeau tricolore de l' A.A.C.R., vous n'êtes pas sans ignorer que 
celle-ci a comme objectif de lutter contre cette date de capitulation; d'ailleurs cela fait partie de nos 
statuts dont vous avez eu connaissance.

Cette commémoration bien qu'officielle, va rouvrir des plaies encore mal cicatrisées chez les Harkis,
Pieds-Noirs et Anciens Combattants, pour qui cette date signifie: défaite de la France, abdication 
devant un ennemi battu militairement, et le début d'un cauchemar, d'une épuration ethnique...

Il est nécessaire de tenir compte de l’existence de 2 normes juridiques supérieures que sont:

- la loi du 9 décembre 1974 a fixé la période des opérations en Afrique du Nord du 1er 

janvier 1952 au     2 juillet 1962.

1

mailto:herve.cuesta@bbox.fr


- et, celle du 18 octobre 1999 a substitué à l'expression « opérations en Afrique du Nord » celle de
« Guerre d'Algérie et combats en Tunisie et au Maroc », tout en confirmant la période du 1er janvier
1952 au 2 juillet 1962.

Ces critères attestent bien que la guerre a cessé le 02 juillet 1962 et non pas le 19 mars. 

Et pour finir, votre geste de mercredi prochain, balaiera d'un coup les 1336 disparus (dont on jamais
retrouvé les corps), et les dizaines de milliers de personnes assassinées après cette « date instaurant
la Paix » et ce , jusqu'en décembre 1964.

Compte-tenu de la profonde amitié et du profond intérêt que vous portez à notre association, nous
nous  permettons  de  vous  informer  que  les  nombreux  Roquettans  qui  nous  ont  demandé  notre
position sur cette commémoration, risquent de modifier leur position lors des prochains scrutins, ce
que nous ne désirons absolument pas, mais...

Espérant une réflexion sur cette commémoration à laquelle bien entendu, nous ne participerons pas, 
je reste votre dévoué. 
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